
 DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN INQUIÉTANT 

  
  

• Considérant que les récents rapports du BAPE appuient la majorité des revendications 
présentées lors du dépôt des mémoires en audiences publiques et soulignent le manque 
d’encadrement gouvernemental dans le développement de la filière éolienne au Québec.  

• Considérant l’extrême densité du développement éolien prévu pour le Bas-St-
Laurent/Gaspésie (1,073 éoliennes) dans le cadre du premier appel d’offres d’Hydro-
Québec, et l’urgence d’analyser les effets cumulatifs de plusieurs parcs éoliens dans une 
même région.  

• Considérant ce type de développement industriel intensif en zone rurale habitée 
(plusieurs éoliennes de la hauteur d’un édifice de 30 étages à 350 mètres des habitations 
dans la MRC de Matane).  

• Considérant l’extrême responsabilité des élus municipaux qui n’ont ni les outils, ni 
l’encadrement nécessaire pour légiférer dans le cadre de ces méga projets. 

  
Nous soussignés, demandons au ministre Claude Béchard de ne pas émettre de 
certificats d’autorisation concernant tout projet éolien en cours et de tenir une 
consultation provinciale sur le développement éolien dans toutes les régions du 
Québec. 
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